
Note Méthodologique : Planification des audits internes
Synthèse structurée de la démarche et des étapes de réalisation de la mission.

Contexte & finalité de la méthodologie

Dispositif de gouvernance pour maîtriser les risques, assurer la conformité et soutenir l’amélioration
continue.

Programme d’audits aligné avec la stratégie, les processus et les responsabilités.

S’appuie sur une cartographie des enjeux, un calendrier priorisé, des ressources compétentes et des
critères clairs.

Boucles de pilotage régulières, traçabilité des décisions et preuves; vision multi-sites cohérente.

Renforce le dialogue de gestion, la priorisation des actions et l’évaluation de leur efficacité.

Objectifs de la mission

Prioriser les risques critiques et les processus à forte exposition.

Atteindre un taux de réalisation du programme ≥ 90%.

Conduire des audits avec objectifs mesurables et critères d’évaluation clairs.

Garantir la clôture des actions sous 60 jours pour les écarts majeurs (référence dispositif).

Alimenter la revue de direction annuelle (12 mois) par des preuves consolidées et utiles à la décision.

Périmètre / livrables attendus

Périmètre: activités, sites, processus, interfaces et exclusions (aligné critères d’audit).

Charte d’audit et règles de gouvernance (RACI clair, indépendance).

Matrice risques/processus et critères/ seuils (ex. ≥ 3/5 critique; 6/12/24 mois).

Programme annuel/calendrier priorisé et dimensionné (ressources, compétences).

Plans d’audit opérationnels (objectifs, référentiels, échantillons, logistique).

Gabarits standard (plans, comptes rendus) et gestion des preuves.

Registre des actions et indicateurs de pilotage (réalisation, clôture, récurrence).

Synthèses pour revue de direction (couverture, écarts, efficacité des actions).

Démarche méthodologique (étapes)

Point clé : Cycle de 12 mois, priorisation par les risques et arbitrages tracés (ISO 19011:2018) pour garantir
cohérence et crédibilité.

Étape 1 – Cadrage et gouvernance



Formaliser la charte d’audit, le rôle du pilote et les interfaces avec la gestion des risques.

Valider la gouvernance par la direction; RACI sans ambiguïté (1 responsable clair).

Résultat: charte validée, règles du jeu et cycle de revue formalisé (12 mois).

Étape 2 – Analyse des risques et priorisation

Exploiter cartographie des risques, incidents, indicateurs et obligations réglementaires.

Construire une matrice risques/processus; définir des seuils (ex. ≥ 3/5 critique) et règles
d’échantillonnage.

Résultat: priorités et fréquences (6/12/24 mois) tracées et justifiées.

Étape 3 – Construction du programme annuel

Calibrer nombre d’audits, durées (ex. 2 jours-hommes), compétences et contraintes (pics, fermetures).

Équilibrer la charge, prévoir des créneaux tampons et des reports bornés.

Résultat: calendrier priorisé et soutenable; indicateurs de pilotage (cible ≥ 90% de réalisation).

Étape 4 – Préparation opérationnelle et compétences

Définir objectifs, critères, périmètres, listes de vérification et échantillons; contacter les parties prenantes.

Garantir compétence et indépendance des auditeurs; envoyer le plan d’audit J-10.

Résultat: plans d’audit et gabarits prêts; gestion des preuves sécurisée.

Étape 5 – Suivi des actions et amélioration

Assigner les actions et fixer des échéances (30 jours majeurs; 90 jours mineurs).

Vérifier l’efficacité à M+1 et M+3; mettre à jour la cartographie des risques.

Résultat: registre d’actions à jour; indicateurs (taux de clôture, récurrence) consolidés pour la revue de
direction.

Planning / durée / jalons

Jalon Échéance / Durée Référence

Cycle du programme d’audit 12 mois Revue annuelle

Révision intermédiaire du programme Semestrielle (si contexte évolue) Pilotage basé risques

Envoi du plan d’audit J-10 Préparation opérationnelle

Durée typique d’un audit ≈ 2 jours-hommes Dimensionnement

Clôture écarts majeurs 30 jours Suivi des actions

Vérifications d’efficacité M+1 et M+3 Mesure post-implantation

Rôles & responsabilités (client / consultant)

Client (organisation)

Direction: valide la charte, les priorités et les arbitrages.

Pilote du programme: construit le calendrier, suit les indicateurs et le RACI.



Auditeurs internes: compétents, indépendants (rotation, binômes si sensible).

Responsables de processus: fournissent preuves, mettent en œuvre et démontrent l’efficacité des
actions.

Consultant (accompagnement)

Diagnostic de maturité, clarification des attendus et alignement ISO 19011:2018.

Méthode de priorisation des risques, seuils et règles d’échantillonnage.

Dimensionnement des ressources, équilibrage du calendrier et définition d’indicateurs.

Conception de gabarits (plans, comptes rendus) et outillage du registre d’actions.

Appui à l’animation des revues et à la consolidation des preuves/indicateurs.

Prérequis & données nécessaires (inputs)

Cartographie des risques, incidents, indicateurs de performance et obligations réglementaires.

Référentiels et critères d’audit (procédures internes, lois, ISO 19011:2018).

Charte d’audit, RACI et règles d’indépendance/rotation.

Compétence des auditeurs tracée (formations, expériences).

Contraintes de planning (pics d’activité, fermetures, dispersion géographique).

Gabarits et outils pour plans d’audit, check-lists, comptes rendus.

Données d’échantillonnage (tailles cibles selon risque; ex. ≥ 30 dossiers haut risque).

Historique non-conformités/actions pour mesurer récurrence et efficacité.

Modalités de pilotage & qualité (comités, validations, risques)

Revue de direction annuelle (12 mois); révision semestrielle si évolution forte du contexte.

Indicateurs clés: taux de réalisation (cible ≥ 90%), couverture des risques, délais de clôture (30/90 j),
récurrence des écarts.

Seuils d’alerte: ex. réalisation < 80% à mi-parcours → revue ciblée et arbitrages.

Points de contrôle d’efficacité à M+1 et M+3; distinction clôture administrative vs effective.

Indépendance et crédibilité: rotation, binômes sur périmètres sensibles, déclaration d’intérêts.

Traçabilité des arbitrages (fréquences 6/12/24 mois) et justification par données.

Contrôles croisés et standardisation des gabarits pour homogénéiser les constats.

Limiter le nombre de KPI (≤ 10) pour une décision lisible et rapide.
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